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NATURA 2000

ZPS FALAISE DU BESSIN OCCIDENTAL
Réunion du comité de pilotage 

Le 17 novembre 2021, à Vierville-sur-Mer
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ORDRE DU JOUR
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1 – Accueil (Préfecture du Calvados et Préfecture maritime de la Manche 
et de la mer du Nord)

2 – Evolution des populations d’oiseaux d’intérêt communautaire sur le 
site (GONm, animateur du site Natura 2000)

3 – Animation du document d’objectifs depuis 2018 et perspectives 
(GONm)

4 – Mise en œuvre des protections des oiseaux marins (DREAL)

5 – Questions diverses

6 – Présentation d’un panneau/pupitre (GONm)



2 – Evolution des populations d’oiseaux d’intérêt 
communautaire sur le site (GONm)
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3 – Animation du document d’objectifs depuis 2018 et 
perspectives (GONm)
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4 – Mise en œuvre des protections des oiseaux marins 
(DREAL)

- Deux protections complémentaires pour un objectif commun : 
● Milieu marin : Zone de 

quiétude (arrêté prémar 
du 22 janvier 2019)

● Milieu terrestre : APB 
Falaise du Bessin 
occidental (AP du 11 juin 
2018)
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4 – Mise en œuvre des protections des oiseaux marins 
(DREAL)

La zone de quiétude marine :
● Située au droit de la colonie de Mouettes                                                            

tridactyles + ensemble des espèces nicheuses                                                            
de la ZPS

● Maintien des colonies d’oiseaux par diminution du dérangement, des risques de 
capture accidentelles et des captures d’espèces proies des oiseaux

● Toute pêche et navigation interdites

● Surveillance et contrôle du respect de la réglementation (animateur, PSCEM) + 
information des usagers (panneaux/pupitres en cours)
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4 – Mise en œuvre des protections des oiseaux marins 
(DREAL)

L’APB terrestre :
● Secteur de falaises situé entre Vierville-sur-Mer                                                 

(parcelle C188) et Cricqueville-en-Bessin (CR n°2)

● Conservation des biotopes d’oiseaux marins protégés et de plantes protégées

● Escalade des falaises, survol (loisir), création d’aire d’envol et dépôt de matériaux 
réglementés

● Surveillance par l’animateur du site Natura 2000 et information des usagers

● Comité de suivi de l’APB = Comité de pilotage Natura 2000 : Difficultés 
recensées ?
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5 – Questions diverses (Autorités préfectorales)
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6 – Présentation d’un panneau/pupitre (GONm)
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